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L
es équipes de l’Office et les 
entreprises sont restées à 
pied d’œuvre tout l’été pour 
poursuivre la programmation 
des chantiers. Zoom sur les 
interventions sur le réseau de 
chauffage, propices en cette 

période estivale et à la veille de la remise 
en chauffe du patrimoine.

Remplacement des colonnes  
de chauffage

Lancés début juillet, ces travaux de 
remplacement des colonnes montantes 
du réseau de chauffage, au 1 rue Walter à 
Saint-Denis, viennent de s’achever. L’an 
dernier, ce sont 5 importantes fuites sur 
ce réseau qui ont été identifiées et qui 
ont perturbé son bon fonctionnement. 
Cette intervention prioritaire permettra 
aux familles de profiter d’un meilleur 
confort de chauffe, dès le mois d’octobre 
prochain. L’opération s’inscrit dans la 
perspective de la réhabilitation thermique 
et s’est élevée à 60 000 €.

Calorifugeage du réseau en caves
Le secteur Barbusse, à La 
Courneuve, a bénéficié 

d’importants travaux de calorifugeage en 
caves, engagés durant le confinement et 
qui se sont achevés fin juillet. La technique 
consiste à poser un isolant thermique 
sur les tuyaux de chauffage et d’eau 
chaude sanitaire pour, là encore, améliorer 
le confort de chauffe, tout en limitant la 
déperdition d’énergie. 

Équilibrage du réseau de chaleur
À Saint-Denis, du côté de la 
résidence pour personnes âgées 

« Ambroise Croizat » et du bâtiment 6 
à La Saussaie, ce sont des interventions 
d’équilibrage du réseau de chaleur qui 
sont en cours pour une fin fixée à la 
mi-septembre. En ajustant le débit de 
chauffage, l’Office permet d’offrir à 
tous les locataires un même niveau de 
chauffe. Ceci permet également une 
meilleure maîtrise des consommations 
et des économies d’énergie. Coût de 
l’intervention : 150 000 €.

Durant l’été, pas de repos pour 
la maintenance du patrimoine !

Bonne 
rentrée !

Covid-19, le virus  
est toujours là !
En cette rentrée, poursuivons 
notre vigilance et le respect 
des gestes barrières.

Portez 
obligatoirement 
un masque lors 
de votre visite (en 

loge, en agence et au siège).

Soyez seul lors de votre 
venue.

Gardez une distance 
d’un mètre.

 Utilisez le gel 
hydroalcoolique en 
entrant.

Privilégiez le contact 
téléphonique. 

Pour votre protection, nos 
locaux continuent d’être 
nettoyés et désinfectés de 
façon régulière.  



Rejoignez 
nos équipes !
Plaine Commune Habitat 
recrute :
■  Assistant chargé de 

mission constructions 
neuves H/F en alternance

■  Assistant juridique 
marchés publics H/F

■  Chargé de 
développement RH H/F

■  Assistant administratif 
RH H/F en CDD

■  Gestionnaire paie H/F
■  Conseiller en économie 

sociale et familiale H/F 
en CDD

■  Responsable de gestion 
territoriale H/F

■  Assistant administratif 
H/F

■  Gardien d’immeubles H/F
■  Chargé de contentieux 

H/F

Pour postuler, adressez 
votre CV et votre lettre de 
motivation à recrutement@
plainecommunehabitat.fr 
ou sur le site internet 
oph-plainecommunehabitat.fr, 
rubrique : rejoindre nos 
équipes.

En tant que locataire, vous êtes responsable de votre logement et de son 
entretien, pendant toute la durée du bail. C’est le décret n°87-712 du 26 août 
1987 qui décrit précisément l’entretien et les réparations à assurer par les 
locataires et ceux qui incombent à l’Offi ce. 
Pour y voir plus clair, un guide est à votre disposition auprès de votre gardien, 
en agence et sur le site internet de Plaine Commune Habitat. Consultez-le 
régulièrement. En cas de doute, rapprochez-vous de votre gardien.

Un guide, pour vous aider 
à y voir plus clair !
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 CONTACTS 
 UTILES 

Les agences sont
ouvertes au public  

le lundi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h,  

du mardi au vendredi 
de 8h30 à 12h  

et sur rendez-vous 
l’après-midi.

Agence Nord
1 allée Jean Renoir 

93380 Pierrefi tte 
01 48 26 58 38

Agence Nord-Est
8 allée José Marti 

93200 Saint-Denis
01 48 29 96 00

Agence Sud 
13 rue de Toul

93200 Saint-Denis
01 55 84 04 60

Agence Est 
2 allée des Tilleuls

93120 La Courneuve
01 49 92 40 00

Allo Agglo 
0 800 074 904

Mon gardien 

 Consultez nos documents thématiques : 
 VOUS SOUHAITEZ EN SAVOIR PLUS ? 

À l’intérieur 
du logement
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À la charge du locataire 

1   Tableau électrique
Remplacement des fusibles 
et des porte-fusibles.

2   Boîtier et combiné interphone
Remplacement et entretien 
de petites pièces (boîtier 
et combiné).

3   Installation électrique
Réparation ou remplacement des 

interrupteurs, prises de courant, 

ampoules, tubes lumineux 
(réglettes), baguettes ou gaines 

de protection.

4   Convecteur électrique
Fixations, nettoyage.

6    Sanitaires (évier, lavabo, 
baignoire, douche, WC)
Entretien, nettoyage, débouchage 

des sanitaires, traitement des 

dépôts de calcaire, réfection 

du joint silicone autour des 
sanitaires, remplacement de la 

faïence cassée, réfection des 

joints de faïence, remplacement 

du tablier de baignoire, et du 

meuble évier, remplacement du 

fl exible et de la douchette.

7   Siphon
Débouchage et nettoyage.

10   Évacuation des eaux 
Jusqu’à la colonne entretien 

et débouchage.

N’obstruez pas les arrivées d’air et 
ne branchez rien sur les ventilations 
(sèche linge, hotte…)

Souscrivez une assurance habitation. 
C’est obligatoire et en cas de sinistre 
ou accident, vous serez couvert !

Votre détecteur autonome de fumée, 
ne fonctionne plus, pensez à changer 
la pile et à le tester régulièrement ! 

Tous les travaux doivent faire l’objet 
d’une demande écrite préalable 
auprès de votre agence. 
(article 7f de la loi du 06/07/1989) 
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Le remplacement des équipements est e� ectué en cas de nécessité 

sur constat des services de l’office.

À la charge de Plaine Commune Habitat 

1   Installation électrique et tableau électrique

Rénovation de l’installation. Remplacement du tableau 

et des disjoncteurs.

2   Contrôle d’accès
Entretien de fonctionnement

4   Convecteur électrique
Remplacement de l’appareil.

5   Canalisations de chauffage
Réparation des fuites sur canalisation 

et/ou remplacement.

6   Sanitaires (évier, lavabo, douche, baignoire, WC)

Remplacement de la pipe WC1, remplacement des 

sanitaires.

7   Plomberie et canalisation*
Réparation ou remplacement en cas de fuite sur les 

canalisations d’alimentation et d’évacuation.

8   Colonne eaux usées et eaux vannes
Réparation des fuites ou remplacement de la colonne. 

Débouchage des colonnes.

9   Canalisations d’eau (eau chaude, eau froide)

Réparation des fuites sur canalisation.

11    Menuiseries extérieures
Remplacement des gonds cassés, des crémones 

et des espagnolettes des fenêtres, remplacement 

de la fenêtre.

12   Volets et persiennes
Remplacement de quelques lames du volet.

13   Chauffage et eau chaude*
Remplacement des thermostats, robinets 

thermostatiques, pompes et autres pièces 

endommagées ; réparations des fuites importantes, 

remplacement des joints, clapets et presse-étoupe 

des robinets. Thermostat d’ambiance.

15   Bouches de ventilation
Ramonage du conduit principal.

20   Porte palière 
Remplacement de la porte palière sur constat 

de l’offi ce.

* Couvert par un contrat d’entretien compris dans les charges locatives.

1  Cette intervention est réglementairement à la charge du locataire 

mais l’offi ce le prend en charge pour ses locataires.

CE QU’IL FAUT 
SAVOIR SUR

L’AMIANTE

L’amiante est un matériau qui a beaucoup été 

utilisé jusqu’en 1997 où son usage a été interdit. 

Depuis, l’amiante subsiste dans les bâtiments et 

nécessite de prendre des précautions pour ne 

pas s’exposer à sa poussière notamment lorsque 

l’on réalise des travaux. Vous trouverez dans ce 

document quelques informations pratiques.
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Où les trouve t-on ? Dans les meubles, les lits, 

les armoires. Les punaises ne vivent pas sur 

l’homme et leur présence n’est pas un signe de 

manque de propreté. 

Mode opératoire : attirées par la chaleur, le 

CO2, les vibrations, elles se nourrissent du sang 

humain toutes les 3 à 7 nuits. Les plus âgées 

peuvent jeûner pendant un an. 

Reproduction : elles se reproduisent tout au 

long de l’année. Une femelle pond environ 5 à 

15 œufs par jour qui mettent 10 jours à éclore 

et 2 à 4 mois pour atteindre la taille adulte. 

Insectes de 5 à 7 millimètres à l’âge adulte 

(taille d’un pépin de pomme), leur corps 

leur permet de se faufi ler dans des espaces 

très réduits. Ils avaient disparu et 

font leur grand retour dans les villes.

DES PUNAISES DE LITDES PUNAISES DE LITDES PUNAISES DE LIT
SE DEBARRASSER

DÈS QUE VOUS EN DÉTECTEZ IL FAUT AGIR VITE.
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TRAVAUX
P R I X  +  Q U A L I T É  +  S E R V I C E

Faites réaliser vos petits travaux par un service dédié de Plaine Commune Habitat

PCH_Travo+_DepliantA5_OK.indd   3
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Un sinistre est un évènement imprévisible entraînant des dommages 

pour vous et/ou pour autrui. Dans votre logement, un sinistre peut se 

déclarer à n’importe quel moment et causer des dégâts matériels 

voire humains. Pour prévenir ces incidents et anticiper leur prise en 

charge, il est nécessaire d’avoir les bons réfl exes. 

ADOPTEZ  LES BONS RÉFLEXES !

EN CAS DE 

SINISTRE

PCH_Sinistre_A5_OK.indd   4
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Dans le cadre du « droit à la fibre », 

l’office public Plaine Commune 

Habitat a permis à un opérateur 

d’installer le réseau de fibre optique 

jusqu’à votre immeuble. Maintenant 

libre à vous de faire appel aux 

services de la fibre optique ou non, 

en consultant l’ensemble des 

opérateurs (et pas exclusivement 

l’opérateur installateur du réseau 

sur l’immeuble). 

LA FIBRE OPTIQUE 

EST ARRIVÉE PRÈS 

DE CHEZ VOUS

Il s’agit d’un fil de verre ou  

de plastique, plus fin qu’un 

cheveu qui conduit la lumière. 

Le signal lumineux injecté 

dans la fibre est capable de transporter de grandes  

quantités de données à la vitesse de la lumière sur 

plusieurs milliers de kilomètres. Cette technologie 

permet d’acheminer 100 fois plus vite les débits 

que le réseau actuel en cuivre (technologie ADSL). 

Le haut débit vous permettra donc de bénéficier 

des services d’accès à internet et d’offres multi- 

services, notamment les offres « triples play »  

avec une meilleure qualité et dans des conditions 

plus confortables qu’avec les réseaux actuels.  

LA FIBRE 
OPTIQUE 
C’EST QUOI ?

PCH_FibreOptique_A4_OK3.indd   1
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11     Menuiseries extérieures
Graissage des organes de 
manœuvre et de fermeture des 

fenêtres, occultations et vasistas, 

réparation des poignées, des 

joints thermiques, des gonds et 

des crémones, remplacement du 

vitrage détérioré des fenêtres.

12   Volets et persiennes
Graissage, remplacement des 

cordes, poulies, manivelles, 
poignées et arrêts de volets.

13   Chauffage et eau chaude*
Visite d’entretien annuelle (pour 

les chaudières et chauffe-bain 

individuels gaz), les menues 

réparations (joints, clapets, 
pièces d’usure, petites fuites sur 

raccords, purges…), l’exploitation 

quotidienne des chaufferies 

et sous-stations de chauffage 

urbain.

14   Robinetterie (mitigeurs, 
mélangeurs, robinets 
d’arrêt, chasse-d’eau)* 
Remplacement des joints sur 

canalisation, clapets. 

15   Bouches de ventilation*
Nettoyage et remplacement des 

bouches de ventilations cassées.

16   Ventilation et grille 
d’aération des fenêtres
Nettoyage et remplacement 

en cas de casse. 

17     Embellissements
Maintien en état de propreté 

des plafonds, murs et cloisons, 

menus raccords de peinture 
et de tapisserie, rebouchage 

des trous. Entretien de tous 
types de sols, remplacement 

de quelques lames de parquets 

et remise en état, pose de 
raccords de moquettes en cas 

de taches ou de trous.

18   Menuiseries intérieures
Entretien et réparation des 
placards (rangements + portes) 

et des dispositifs de fermeture. 

Entretien, fi xation et 
remplacement partiel des 
plinthes et baguettes 
de fi nition.

19   Portes intérieures
Entretien et réparation.

20   Porte palière 
Entretien et mise en jeu, 
graissage des paumelles, 
remplacement de la serrurerie : 

canon, cylindre, verrou, 
entrebailleur, tringlerie. 
Remplacement de l’œil de 
bœuf.
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Ce guide est spécialement conçu pour vous.

Entretenir son logement est dans l’intérêt de chaque locataire. 

Les réparations locatives sont encadrées par la loi du 6 juillet 1989 

et le décret n°87-712 du 26 août 1987. Elles sont défi nies comme 

étant des travaux d’entretien courant et des menues réparations, 

consécutives à l’usage du logement.

L’office public Plaine Commune Habitat, est propriétaire et gestionnaire 

de votre logement. A ce titre, il doit délivrer au locataire un logement 

en bon état d’usage et dont tous les équipements fonctionnent 

normalement et répondent aux normes en vigueur lors de la construction ou 

de la réhabilitation. L’état des lieux d’entrée est là pour le préciser.

Pendant la durée du bail, le locataire est responsable de son logement. 

Il a pour obligation de le maintenir en état et d’effectuer les réparations.

Le locataire a donc la responsabilité de l’entretien courant du logement.

Pour toute demande, il convient de vous adresser au gardien. 

Par ailleurs, vous devez permettre l’accès à votre logement aux entreprises 

mandatées par Plaine Commune Habitat pour exécuter les travaux d’entretien 

ou les contrôles annuels (chauffe-eau, gaz, robinetterie, désinsectisation, …).

Soyez assurés de la disponibilité de nos équipes pour répondre à vos 

questions et vous apporter toute information complémentaire sur le sujet.

Attention, ce guide présente les réparations et les travaux d’entretien 

les plus fréquents. Il n’est pas limitatif.
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À la charge du locataire

1   Barrières, clôtures privatives, 
portillons (habitat individuel)
Entretien courant, peinture à 

l’identique, entretien graissage et 

remplacement des gonds, serrures, 

canons et poignées. 

3   Balcons et garde-corps
Entretien courant, réfection 
des peinture.

4    Porte de parking* 

7   Terrasses, marquises 
et auvents privatifs
Enlèvement de la mousse 
et autres végétaux.

8    Portes de box 
Entretien courant : mise en jeux, 

graissage, remplacement de la 

serrure, du canon, de la poignée.

9   Gouttières et descentes d’eau 
pluviale en maison individuelle 
Entretien courant.

10    Jardin ou espace privatif
Entretien courant des allées, 

tonte des pelouses, taille des haies, 

élagage et remplacement des 

arbres et des arbustes.

* Couvert par un contrat d’entretien compris 

dans les charges locatives.

À la charge de 
Plaine Commune Habitat 

1   Barrières, clôtures 
et portillons 
Remplacement.

2   Terrasses, auvents et 
marquises collectifs
Enlèvement de la mousse 
et autres végétaux.

3   Balcons et garde-corps
Entretien, réparation, remplacement.

4    Portes de parking* 
Remplacement.  

5    Arbres
Élagage pour l’habitat collectif.

6    Gouttières et descentes d’eaux 
pluviales
Dégorgement et nettoyage 
des trop-pleins et des siphons 

de sol en habitat collectif.

Le remplacement des équipements est e� ectué en cas de nécessité 

sur constat des services de l’office.

À la charge du locataire

1   Boîte aux lettres
Entretien et changement 
de la serrure.

2    Clés, badges et 
émetteur parking
Remplacement en cas 
de perte ou dégradation 
(facturation) et 
remplacement de la pile.

 3    Sonnette
Réparation, remplacement
à l’identique ou équivalent.

À SAVOIR
L’offi ce a souscrit , en 
accord avec le Conseil de 
Concertation Locative, des 
contrats d’entretien avec 
des entreprises dont le 
coût est compris dans vos 
charges.
Ces contrats garantissent 
un entretien régulier 
et le dépannage des 
équipements concernés :
Ascenseur, chauffage, 
compteurs d’eau et 
d’énergie thermique, 
curage et dégorgement, 
dératisation et 
désinsectisation, espaces 
verts, portes de parking, 
robinetterie, VMC.

+ D’INFOS AUPRÈS DE VOTRE GARDIEN.
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N’ajoutez pas de nom 
supplémentaire sur votre boîte 
aux lettres. Rapprochez-vous 
de votre agence.

En cas de perte ou dégradation 
de badge, le remplacement vous 
sera facturé.

Votre porte est fermée et vous 
n’avez pas vos clés : appelez 
un serrurier à vos frais.

La pose de parabole est interdite 
en façade pour des raisons de 
sécurité, d’esthétique et de respect 
du règlement intérieur et surtout 
pour ne pas dégrader l’étanchéité. 
Demandez l’autorisation par écrit 
pour l’installer sur la terrasse. 

Les balcons et parkings ne sont 
pas des lieux de stockage. Leur 
encombrement peut favoriser la 
propagation des incendies.

Les parties communes 
À l’extérieur 
du logement À la charge de Plaine 

Commune Habitat 

1   Boîte aux lettres
Remplacement du portillon.

2   Clés, badges et 
émetteur parking
Remplacement suite 
à une usure normale.

À la charge de 
Plaine Commune selon site

11   Espaces verts et extérieurs, 
aires de jeux

12   Candelabres

3

BAILLEUR/ 
LOCATAIRE, 
QUI FAIT 
QUOI ? 7 8
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LOCATIVES
RÉPARATIONS

Une baisse de revenus 
liée au confinement : 
Action Logement peut vous verser 150 € par mois

C
onfronté à une 
baisse importante 
de revenus liée à la 
crise de Covid-19 ? 
Il est encore temps 

de profi ter de l’aide forfaitaire 
mensuelle de 150 €, proposée par 
Action Logement. Une seule aide 
peut être attribuée par foyer, sous 
conditions et pour une durée de 
2 mois, soit 300 € maximum.

Qui peut en bénéfi cier ?
■ Les salariés du secteur privé 
(quelle que soit l’ancienneté et la 
nature du contrat de travail) avec 
des revenus inférieurs à 1,5 Smic 
(soit 1828,50 € nets/mois). Les 
revenus doivent avoir diminuéd’au 
moins 15 % à la suite de mesures 
de chômage partiel ou d’une hausse 
signifi cative des dépenses.
■ Les demandeurs d’emploi 
depuis février 2020 et issus du 
secteur privé ou qui devaient être 
embauchés dans ce secteur.

Comment en bénéfi cier ? 
■ S’adresser à son employeur 
■ Ou faire sa demande sur 
https://aide-urgence.
actionlogement.fr

■ Pour un accompagnement 
gratuit et confi dentiel, contactez 
le 09 70 800 800.

ATTENTION : la demande doit être faite 
dans les 3 mois, suivant la première 
baisse de revenus.


